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25-A-0072 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ANNOEULLIN - DON - 

RUE DE LA HALTE - VOIE DU GRAND MARAIS - CHEMIN DE HALAGE - 
RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n° 25-A-0003 
du 10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025 portant délégation de signature 
aux responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
  
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
 
Vu la demande en date du 20 février 2025 émise par la Commune d'Annoeullin, mairie, 
sise Place du Général De Gaulle 59112 Annoeullin aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 
 
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire d'Annœullin en date de la demande du 26 février 
2025 ; 
 
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Don ; 
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25-A-0072 

Arrêté  

Du Président  
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Considérant que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 
27 avril 2025 rue de la Halte, voie du Grand Marais et chemin de halage à Annœullin 
et Don ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Le 27 avril 2025, de 8h00 à 15h00, la circulation des véhicules est 
interdite : 

 Rue de la Halte du PR 0+724 au PR 0+964 (Annœullin) ; 

 Voie du Grand Marais du PR 0+410 au PR 0+2203 (Annœullin) ; 

 Chemin de halage du PR 0+1897 au PR 0+2541 (Don). 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par les services techniques. 

Article 3. Au passage des participants, la circulation sera totalement 
interdite. 

La traversée des intersections sera autorisée, selon les indications données 
par les Services de Police ou de Gendarmerie ou par les commissaires de route 
et signaleurs mis en place par les organisateurs. 

Avant le passage des participants, la traversée des intersections sera 
totalement interdite. 

La circulation sera rétablie après le passage de la voiture balai. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire d'Annœullin ; 

 M. le Maire de Don ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 



 
25-A-0072 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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25-A-0073 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

CHEMIN DE LA BLANDERISSE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n° 25-A-0003 
du 10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025 portant délégation de signature 
aux responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 3 mars 2025 émise par la société TPV sise 23 rue de Condé 
62750 Loos-en-Gohelle pour le compte de la de la société SFR sise 16 rue du général 
Alain de Boissieu 75015 Paris aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de création d'un réseau de télécommunication pour le 
déploiement de la fibre optique rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 17 mars au 15 avril 2025 chemin de la Blanderisse à Bousbecque ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 17 mars et jusqu'au 15 avril 2025, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur le chemin de la Blanderisse du PR 0+410 au 
PR 0+870 (Bousbecque) : 
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25-A-0073 

Arrêté  

Du Président  
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 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la société TPV. 

Article 3. Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les services 
de la MEL 48 heures avant le début des travaux par le biais du mail générique 
arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront également les services 
de la MEL de la fin des travaux dans le délai de 24 heures après leur fin 
effective par le biais du mail générique arrete.circulation@lillemetropole.fr. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société TPV ; 

 M. le Maire de Bousbecque, Conseiller Métropolitain ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d'ESTERRA ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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25-A-0074 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

RUE DE SANTES - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n° 25-A-0003 
du 10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025 portant délégation de signature 
aux responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 7 février 2025 émise par l'IME LE FROMEZ sise 400 route 
de Santes - allée du Gros Chêne - 59320 Haubourdin aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 
 
Vu l'avis favorable de M. le maire de Hallennes-lez-Haubourdin à la date du 11 février 
2025 ; 

 
Considérant que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 
26 avril 2025 rue de Santes à Hallennes-lez-Haubourdin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Le 26 avril 2025, de 7h30 à 14h00, la circulation des véhicules est 
interdite sur la rue de Santes, du PR 7+692 au PR 7+900 à Hallennes-lez-
Haubourdin. 
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25-A-0074 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. Le 26 avril 2025, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : 

 Rue du Port de Santes (Hallennes-lez-Haubourdin) ; 

 Rue du Docteur Schweitzer (Hallennes-lez-Haubourdin) ; 

 Rue du Docteur Roux (Hallennes-lez-Haubourdin) ; 

 Rue du Professeur Guérin (Hallennes-lez-Haubourdin). 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, l'IME LE FROMEZ. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 L'IME LE FROMEZ ; 

 M. le Maire de Hallennes-lez-Haubourdin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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25-A-0075 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

RUE DU VERT GALANT - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

 Vu l'arrêté n° 24-A-0591 du 26 décembre 2024, modifié par les arrêtés n° 25-A-0003 
du 10 janvier 2025 et n° 25-A-0040 du 18 février 2025 portant délégation de signature 
aux responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0593 du 26 décembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 21 février 2025 émise par la société SAVN sise 6 bis rue 
Courtois 59018 Lille Cedex pour le compte de la MEL sise 2 boulevard des Cités Unies 
CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Wambrechies ; 

 
Considérant que des travaux d'agrandissement de trottoir rendent nécessaire d'arrêter 
la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 19 mars au 2 avril 2025 rue du Vert Galant à Wambrechies ; 
 
 

 
 

 

ARRÊTE 
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25-A-0075 

Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 19 mars et jusqu'au 2 avril 2025, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la rue du Vert Galant Route Métropolitaine 654 à 
Wambrechies entre les PR8+900 et PR9+250 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne 
s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. Prescription technique : 

 L'utilisation de rubalise est proscrite. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la société SAVN. 

Article 4. Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront les services 
de la MEL 48 heures avant le début des travaux par le biais du mail générique 
arrete.circulation@lillemetropole.fr ; 

Le bénéficiaire et le demandeur de l'acte préviendront également les services 
de la MEL de la fin des travaux dans le délai de 24 heures après leur fin 
effective par le biais du mail générique arrete.circulation@lillemetropole.fr. 

Article 5. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 La société SAVN ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 
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25-A-0075 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d'ESTERRA ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




